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NOTICE TECHNIQUE DESCRIPTIVE 
 
 

�  / PRESENTATION GENERALE DU PROCEDE � � � � �� � � �� � � � �� � � �� � � � �� � � �� � � � �� � � �  MULTIBETON 
ET DE LA SOLUTION 
 
1) LE PROCEDE � � � � �� � � �� � � � �� � � �� � � � �� � � �� � � � �� � � �  MULTIBETON 
 

Le procédé "Sol Sec" MULTIBETON est un procédé de chauffage (et/ou rafraîchissement) par le 
sol destiné plus particulièrement aux bâtiments présentant les contraintes les plus sévères en 
terme de surcharge admissible et de hauteur de réservation. 
 

Grâce au remplacement de l’habituelle chape d’enrobage par des tôles de recouvrement en acier, son 
poids est de seulement 20 kg/m² et son épaisseur (hors isolation de sol) n’excède pas… 19 mm ! 
 

Mais le procédé "Sol Sec" MULTIBETON présente aussi d’exceptionnels atouts sur le plan de 
l’amélioration du confort et de la performance énergétique. Ces atouts le rendent très intéressant 
même là ou il n’existent pas de contraintes de poids et/ou d’épaisseur, par exemple la 
construction neuve. 
 

La très forte conductivité thermique des tôles d’acier recouvrant les tubes chauffants confère au 
procédé "Sol Sec" une inertie quasiment nulle, ce qui permet :  
 

*  de rentabiliser au mieux les abaissements nocturnes (ou diurnes en cas d’absence) 
 

* de prendre en compte idéalement les apports gratuits résultant, par exemple, de 
l’ensoleillement  

 

* de raccourcir au strict minimum les temps de (re)mise en température après une période de mise 
en réduit. 

 

Aussi réactif que des … radiateurs, le procédé "Sol Sec" MULTIBETON se caractérise aussi par 
un gain sensible sur la consommation d’énergie nécessaire. 
 

Non seulement la rentabilisation des abaissements nocturnes (ou diurnes) contribue à réduire les 
besoins énergétiques, mais encore la température d’eau de chauffage nécessaire est, en 
moyenne, inférieure de… 10°C (!) à celle requise par un plancher chauffant traditionnel, pour une 
même température de sol et donc une même émission calorifique utile ! 
 

En effet, la résistance thermique des tôles de recouvrement en 
acier est 1 150 fois (!) plus faible que celle d’une chape de ciment 
d’épaisseur 60 mm (cf. procédé Humide MULTIBETON). 
 

Ce gain de 10°C sur la température d’eau de chauffage est plus 
particulièrement  précieux lorsque le plancher MULTIBETON est 
alimenté par une chaudière à basse température ou à 
condensation, une pompe à chaleur ou/et des capteurs solaires. 
 

A titre d’exemple, ces 10°C de moins à la sortie du condenseur d’une 
PAC se traduisent, dans les faits, par une amélioration d’environ 23 à 
25% (!) sur le COP de la machine. Conséquence : les coûts de 
consommation d’électricité sont réduits d’au moins 15%. 
 
 

2) LA SOLUTION  
 

La solution MULTIMINCE 26 est le résultat de l’association du procédé "Sol Sec" MULTIBETON 
d’épaisseur 19 mm avec l’isolant mince multicouches MULTIREFLECT d’épaisseur 7 mm(1). 
 

L’épaisseur cumulée de l’un et de l’autre est donc de 26 mm, se qui constitue sans doute un 
record de minceur pour un plancher chauffant, isolant compris. 
 

 (1) associé au procédé Humide Mince MULTIBETON, ce même isolant mince forme l’application MULTIMINCE 42�
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II / CARACTERISTIQUES TECHNIQUES PARTICULIERES DU PROCEDE  
     � � � � �� � �� � � � �� � �� � � � �� � �� � � � �� � � ���� MULTIBETON ET DE LA SOLUTION 

 
 

1) DONNEES TECHNIQUES DU PROCEDE "SOL SEC"  MULTIBETON 
 
A) COMPOSITION DU PROCEDE "SOL SEC"  MULTIBETON  
 

Le procédé "Sol Sec" MULTIBETON comprend les éléments suivants, complémentaires et 
indissociables : 
 

- les plaques-support MULTIBETON de dimensions 250 x 250 mm, en matériau de synthèse, 
pour la fixation des tubes 

 

- les Eurotubes MULTIBETON de dimensions 12 x 2,2 mm, à base de polypropylène, avec 
barrière antidiffusion d’oxygène en aluminium 

 

- les tôles de recouvrement MULTIBETON de dimensions 500 x 500 mm, en acier, chargées de 
transmettre la chaleur émise (ou absorbée) par les tubes MULTIBETON en lieu et place de 
l’habituelle chape d’enrobage 

 

- la colle thermoconductrice à double composante (colle + durcisseur) destinée à solidariser 
tôles, tubes et plaques-support 

 

- les collecteurs MULTINOX en acier inox 316, de section 1", avec robinetterie et raccords pour 
tube         Æ 12 mm 

 

Le procédé "Sol Sec" est complété par une sous-couche isolante constituée : 
 

- soit d’un isolant de sol traditionnel de classe incompressible 
(classe ��DTU/AFNOR et classement ACERMI �4 ou �5), tel 
que polystyrène extrudé ou mousse de polyuréthane (non 
fourni par MULTIBETON-FRANCE) 

 

- soit de l’isolant mince multicouches MULTIREFLECT (fourni 
par MULTIBETON-FRANCE), avec lequel le procédé "Sol 
Sec" constitue, en ce cas, la solution très faible épaisseur 
MULTIMINCE 26 (voir infra). 

 

Cette sous-couche isolante, qui doit être recouverte en sous-
face et en surface d’un film pare-vapeur ou d’un parement 
étanche (ce qui est le cas de l’isolant MULTIREFLECT et 
aussi du TMS d’EFISOL), est complétée, en périphérie, d’un 
joint souple en mousse de polyéthylène autoadhésif destiné à 
désolidariser le procédé "Sol Sec" des parois verticales. 
 
 

B) MISE EN ŒUVRE DU PROCEDE "SOL SEC"  MULTIBETON  
 
Le procédé "Sol Sec" MULTIBETON est, avec son isolant, à 
mettre en place sur un sol porteur plan. Les tolérances sont de : 
2 mm jusqu’à 0,1 m ; 4 mm jusqu’à 1 m ; 10 mm jusqu’à 4 m ;  
12 mm jusqu’à 10 m ; 15 mm à partir de 15 m. 
 

Une fois l’isolant de sol posé et le joint périphérique fixé, 
débute la mise en œuvre du procédé "Sol Sec" lui-même. 
 

La première étape est constituée par la mise en place sur 
l’isolant des plaques-support plastifiées. Celles-ci comportent sur 
leurs quatre côtés des languettes permettant leur emboîtement. 
 

La pose des plaques doit démarrer dans un angle droit du 
local, en butée contre le joint périphérique. Au passage des 
portes, un joint souple est requis, de même pour des 
longueurs supérieures à 8 m. La découpe des plaques se fait 
à l’aide d’une scie électrique. 
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Les plaques-support plastifiées 
MULTIBETON s’emboitent 

aisément les unes dans les autres 
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Quand les plaques-support sont en place et parfaitement 
solidarisées, la pose du tube par thermoformage peut 
intervenir. 
 

Le tube est fixé à la plaque à l’aide de séries de quatre 
petites encoches rigides disposées en carré. 
 

La disposition de ces séries de quatre plots, distantes 
d’axe en axe de 12,5 cm mais alternées, permet les pas 
de tube suivants :  
 

- 12,5 cm (E12), ce qui correspond très exactement à 
l’habituel mode de pose C (cf. Humide et Humide Mince) 
destiné en particulier aux zones bordant les ouvrants 
 

- 18,78 cm (E18), ce qui se rapproche de l’habituel mode de 
pose A20 (cf. procédés Humide et Humide Mince) 
 

- 25 cm (E25), ce qui correspond très exactement à 
l’habituel mode de pose A25 (cf. procédés Humide et 
Humide Mince) 
 

- 31,25 cm (E31), ce qui se rapproche de l’habituel mode de 
pose A30 (cf. procédé Humide et Humide Mince). 
 

La réalisation des boucles nécessite une attention 
particulière de façon à ce que le cintrage du tube se fasse 
sans tension ni risque de blessure, il faut veiller à ce que 
le rayon de la boucle soit au minimum 12,5 cm (son 
diamètre de 25 cm, donc), ce qui implique de laisser libres 
trois séries d’encoches à l’intérieur de ladite boucle (voir 
schémas ci-contre). 
 

La mise en œuvre des tubes MULTIBETON est suivie par 
la préparation de la colle à double composante. Il convient 
d’abord de bien mélanger la colle MULTIBETON Type A 
dans son seau, puis d’y ajouter le durcisseur 
MULTIBETON Type B en le mélangeant à la colle 
(pendant 1 à 2 minutes). 
 

Le mélange obtenu est à étaler ensuite sur les tôles de 
recouvrement (par série de 8 de préférence, ce qui 
correspond à une surface de 2 m²) à l’aide d’une truelle à 
dents (8 mm).  
 

Comme pour les plaques-support, la pose des tôles de 
recouvrement doit démarrer dans un angle droit. Des 
débords latéraux permettent leur chevauchement partiel et 
donc leur parfaite solidarité au droit des lés. Une découpe 
doit être prévue à l’emplacement des joints souples. 
 

Une fois toutes les tôles mises en place, un délai de 
(seulement) 12 heures soit être respecté avant la mise en 
place du revêtement de sol. Ce délai est… 56 fois (!) plus 
court que pour un plancher chauffant traditionnel avec 
chape ciment, pour lequel le DTU 65.8 impose un temps 
de séchage de 28 jours avant son recouvrement. 
 

Tous types de revêtement de sol sont possibles : 
carrelage collé, parquet collé, PVC, moquette… Seuls les 
revêtements scellés sont exclus car ils imposent un 
mortier de pose à base de ciment. 
 

La charge admissible par le procédé "Sol Sec" ainsi 
réalisé est de 2,5 kN/m². 
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Mode de pose E12 

Mode de pose E18 

Mode de pose E25 

Mode de pose E31 
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LES ETAPES DE LA MISE EN ŒUVRE 
DU PROCEDE SOL SEC MULTIBETON 

�
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1 – la mise en place des plaques-support 
sur l’isolant de sol choisi (traditionnel 
ou mince MULTIREFLECT) 

 
 

�
 

2 – la fixation des Eurotubes MULTIBETON  
dim. 12 x 2,2 mm dans les plaques-support 

 
 

�
 

3 – la mise en place par collage des tôles de 
recouvrement en acier sur les Eurotubes 
MULTIBETON et leurs plaques-support 

2) DONNEES TECHNIQUES DE LA SOLUTION 
 

�

 
La solution MULTIMINCE 26, d’épaisseur totale     
26 mm (hors revêtement de sol) associe au 
procédé "Sol Sec" MULTIBETON détaillé ci-
dessus, l’isolant mince multicouches réflecteur 
MULTIREFLECT dont la composition est la 
suivante : 
 
- 6 mousses à cellules fermées emprisonnant 

des micro-bulles d’air, destinées à limiter la 
conduction thermique 

 
- en alternance avec ces 6 mousses, 6 films 

réflecteurs en aluminium destinés à permettre la 
réflection du rayonnement thermique, de l’un 
vers l’autre, à travers les mousses 

 
- 2 films polyane superficiels (en sous-face et 

surface) pour la parfaite désolidarisation de 
l’isolant par rapport au sol porteur et aux 
plaques-support du procédé "Sol Sec" 
MULTIBETON. 

 
La performance thermique de l’isolant mince 
MULTIREFLECT est obtenue par les effets 
conjugués de la limitation de la conduction 
thermique par les mousses et de l’existence d’un 
flux de rayonnement thermique entre les films 
réflecteurs en aluminium. 
 
 

�
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Conditionné sous forme de rouleaux, l’isolant 
mince MULTIREFLECT se pose par déroulage et 
par juxtaposition des bandes d’isolation. Le 
recouvrement des lés s’obtient grâce à un débord 
unilatéral du polyane superficiel. Ce débord est de 
100 mm. 
 
L’isolant mince MULTIREFLECT peut être utilisé 
pour le jointoiement périphérique de la chape, 
moyennant une remontée latérale adéquate. �
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